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ACTIVITÉ 9

LA MISE AU POINT D’OUTILS DE SOUTIEN ET D’ACCOMPAGNEMENT  

ÉNONCÉ OPÉRATIONNEL 9.1
ÉLABORER LE CARNET DE LIAISON DE L’ÉLÈVE.

LE CARNET DE LIAISON DE L’ÉLÈVE PEUT 
INCLURE LES RUBRIQUES CITÉES CI-DESSUS. 

Il contient également l’instrumentation nécessaire au suivi et à l’évaluation des apprentissages 
prévus à chaque séquence en milieu de travail, comme :

• le registre des présences;

• le journal de bord ou autre instrument de suivi quotidien;

• les devoirs ou autres travaux exigés par l’établissement;

• les instruments d’évaluation de l’élève : grilles d’évaluation relatives  au métier 
 ou à la profession, grilles d’évaluation des attitudes et des comportements, et autres;

• les rapports d’étapes et le rapport fi nal, s’il y a lieu;

• la grille d’évaluation de chaque séquence en entreprise;

• le projet professionnel de l’élève, s’il y a lieu4.

4 Le projet professionnel de l’élève dans un programme en alternance travail-études peut être inclus  au carnet de liaison de l’élève ou constituer un document distinct.


